
 

Pour postuler, adressez vos candidatures à l'attention de Madame la Maire à 

l'adresse suivante : recrutement@mairie-orly.fr 

 

 

 

DES ANIMATEURS.RICES TEMPS MERIDIEN ET ACCUEIL DE LOISIRS  
 

Le pôle culture enfance famille est chargé de gérer l’encadrement sur le temps 

méridien, sur les activités périscolaires et extrascolaires à destination des enfants 

scolarisés dans les écoles maternelles et élémentaires de la ville.  

Sous la responsabilité de l’encadrant du temps d’accueil, vous assurez la prise en 

charge de groupes d'enfants maternels ou élémentaires. 
 

Missions principales (selon les temps sur lesquels vous êtes disponible pour 

intervenir) : 

 

Temps méridien (11h-13h40) : 

 Encadrer le temps du repas : veiller au respect des règles d’hygiène et de 

sécurité, accueillir les enfants et les accompagner si nécessaire (découpe 

des aliments…), être vigilant aux conditions du temps de repas et garantir 

la sécurité des enfants 

 Animer le temps méridien : participer à l’élaboration et à la mise en œuvre 

de projets d’activités autours du temps méridien (alimentation durable, 

lutte contre le gaspillage, éducation au goût…) et aux temps de réunion, 

formation 
 

Accueil périscolaire (7h – 8h30 / 16h30 – 18h ou 19h) 

 Assurer la sécurité morale, physique et affective des enfants accueillis 

 Répondre aux besoins de l’enfant en portant une attention sur les activités 

proposées, les relations et l’épanouissement des enfants dans une 

pédagogie adaptée (maternels ou élémentaires)  

 Veiller à la tenue des documents administratifs (état des présences…). 
 

Accueil extrascolaire (mercredi et vacances scolaire) 

 Assurer la sécurité morale, physique et affective des enfants accueillis 

 Mettre en œuvre des animations et participer à l’élaboration et la 

rédaction des projets d’animation. 

 Recueillir et transmettre les informations aux familles sur le déroulement de 

la journée. 

Profil : 

Savoirs / connaissances théoriques : 

 Maitrise du cadre réglementaire lié à l’accueil de mineurs 

 Connaissance du développement de l’enfant 
 

Savoir-faire / savoirs techniques : 

 Maîtrise des techniques d’encadrement de groupes d’enfants 

 Respect des normes et des consignes 
 

Savoir être : 

 Être à l’écoute 

 Sens des responsabilités et faire preuve d’exemplarité 

 Esprit d’équipe 

 Sens du service public 

 Avoir une posture éducative appropriée 
 

Parcours professionnel : 

 Pour le temps méridien : BAFA non obligatoire 

 Pour les autres temps d’animation : BAFA souhaité 
 

Conditions d’exercice : 
 

Rémunération à l’heure à terme échu 


